
AFRIQUE DE L’OUEST

Afin d’assurer la qualité et la durabilité de ses interventions, 
Louvain Coopération met en œuvre ses projets en collabo-
ration avec des partenaires locaux (organisations de la so-
ciété civile, autorités locales, relais communautaires, etc.). 
Cette méthodologie consiste à : 

→	 S’appuyer sur l’expertise locale  
et coconstruire les projets avec les partenaires 
locaux.

→	 Accompagner les programmes de développe-
ment durable des communautés portés par  
des partenaires locaux.

→	 Soutenir les stratégies de développement  
des partenaires locaux par des plans  
de renforcement de capacités adaptés.

→	 Faciliter la mise en réseau et l’échange  
entre acteurs locaux pour permettre le partage 
des bonnes pratiques et la création de synergies 
opérationnelles.

→	 Stimuler l’émergence d’approches  
innovantes, notamment par la valorisation  
des savoir-faire locaux et la mobilisation  
des compétences universitaires du Nord et du Sud.

Stratégie partenariale  Louvain Coopération 
en Afrique de l’Ouest
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NOS BUREAUX EN AFRIQUE DE L’OUEST : 

Louvain Coopération, l’ONG de l’UCLouvain, s’engage  
à réduire les inégalités et la pauvreté en développant  
des solutions novatrices, réplicables et impactantes. 

Nous menons dans 9 pays une soixantaine de projets qui 
mobilisent les forces de nos partenaires et de la commu-
nauté universitaire.

Louvain Coopération possède des expertises complémen-
taires en matière d’éducation et de citoyenneté mondiale, 
d’agriculture durable, d’entrepreneuriat local, de soins  
de santé et d’accessibilité aux soins de santé. 

L’impact, l’apprentissage, l’innovation, la solidarité et 
le partenariat sont des valeurs importantes pour vous ?  
Construisons ensemble, de manière consciente et critique, 
un monde durable, équitable et solidaire.

Mission, vision et valeurs 



OBJECTIFS
Développer des systèmes alimentaires et promouvoir des 
pratiques agricoles  durables et équitables.  

ACTIVITÉS DE TERRAIN ASSOCIÉES 
•	 Renforcement des activités techniques et de gestion des produc-

teurs agricoles et partenaires locaux pour la promotion des cultures 
locales et d’une alimentation variée. 

•	 Valorisation des productions agricoles, par le conseil technique et 
l’accès au financement rural et aux marchés.  

•	 Valorisation des chaînes de valeur porteuses et économiquement 
viables.  

•	 Formation des agriculteurs à des pratiques agroécologiques. 
•	 Promotion de pratiques de gestion durables des ressources natu-

relles.

OBJECTIFS
Promouvoir la culture d’entreprise et soutenir le dévelop-
pement d’initiatives économiques durables et innovantes.

ACTIVITÉS DE TERRAIN ASSOCIÉES 
•	 Prestations de services et conseils non financiers aux porteurs 

d’initiatives économiques.
•	 Renforcement de la culture d’entreprise et des capacités tech-

niques et de gestion des porteurs d’initiatives économiques.
•	 Stimulation et soutien aux dynamiques de concertation public-

privé.
•	 Soutien à l’entrepreneuriat agricole, rural, social et durable, afin  

de préserver les ressources du milieu. 
•	 Facilitation de l’accès au financement et aux marchés.
•	 Accompagnement à la structuration et à la bonne gouvernance 

de coopératives et acteurs de l’écosystème entrepreneurial local.
•	 Développement de chaînes de valeurs locales pour les produits 

agricoles et artisanaux, issus de la mise e place de systèmes ali-
mentaires durables.   

•	 Développement de clusters pour renforcer les liens d’affaires 
entres les acteurs de différents maillons des filières agricoles.

•	 Alphabétisation fonctionnelle et autonomisation des adultes en 
particulier des jeunes et des femmes.

OBJECTIFS
Faciliter l’accès à des soins de santé de qualité pour  
les populations rurales et du secteur informel par le dé-
veloppement du mouvement mutualiste aux niveaux  
communautaire, régional et national, en vue de protéger  
les populations les plus vulnérables contre les risques  
sociaux et économiques.  

ACTIVITÉS DE TERRAIN ASSOCIÉES 
•	 Promotion de la santé communautaire et prévention des maladies.
•	 Soutien des mutuelles communautaires en matière d’accessibilité de 

soins (qualité, coût) .
•	 Education à la santé sexuelle et reproductive.
•	 Lutte contre les maladies non transmissibles notamment le diabète 

et l’hypertension.
•	 Appui à des activités génératrices de revenus pour les mutualistes, 

développées au sein des systèmes entrepreneuriaux.  
•	 Soutien aux plateformes nationales des mouvements mutualistes
•	 Appui technique aux Unions et Fédérations de mutuelles de santé

OBJECTIFS
Réaliser des études ou des recherches sur les actions 
menées qui bénéficient aux communautés locales.

ACTIONS
•	 Facilitation à la conduite de mémoires, stages et études  

de recherche-action.
•	 Contribution à la transmission de savoirs entre producteurs 

et productrices.

•	 Réalisations de recherches-action et production de publications 
bénéficiant aux communautés locales.

•	 Diffusion des produits de gestion de savoirs auprès des parties 
prenantes et du secteur.

PARTAGE DES SAVOIRS

SYSTÈMES ENTREPRENEURIAUX SYSTÈMES DE SANTÉ SYSTÈMES ALIMENTAIRES RESSOURCES NATURELLES

OBJECTIFS
Veiller à la gestion durable des ressources naturelles, notam-
ment les zones de mangroves, en travaillant sur la protec-
tion de la biodiversité, la sauvegarde des services écosys-
témiques et la promotion de la résilience socio-écologique, 
avec une implication des autorités et communautés locales

ACTIVITÉS DE TERRAIN ASSOCIÉES 
•	 Formation et sensibilisation des communautés locales à la gestion 

durable des mangroves et à l’importance des services écosysté-
miques

•	 Sensibilisation sur la législation, les plans de gestion et les opérations 
de restauration des plans d’eau

•	 Développement de filières économiques durables et d’alternatives de 
production d’énergie 

•	 dans les zones de mangroves. 
•	 Restauration et conservation du milieu (notamment reboisement), 

avec les communautés locales
•	 Appui à la participation et animation des cadres de concertation inter-

venant dans la gestion des écosystèmes
•	 Renforcement des instruments et de l’autorité de gouvernance des 

écosystèmes de mangroves
•	 Renforcement mutuel des capacités entre LC et ses partenaires en 

matière de planification, gestion durable et suivi écologique des aires 
protégées, cartographie


